
Concrètement, tous vos biodéchets  
peuvent être compostés, tout dépend  
de votre niveau d’expertise

Pour les débutants : 
•  Déchets de cuisine : épluchures  
et fânes, fruits et légumes 
abîmés, croûtes de fromage, 
sachets de thé, marc de café, 
coquilles d’œuf… 

•  déchets de jardin : feuilles 
mortes, tontes de gazon sèches, 
branches, écorces… 

Pour les experts  
du compostage : 
Tous les déchets  
de base et ceux  
demandant  
un peu plus  
de pratique : 
pain, viande,  
restes de repas…

Le compostage  
à la maison

Le compost 
idéal

30% de notre poubelle noire est composée 
de biodéchets : épluchures, restes de  
repas, tontes de gazon, feuilles mortes… 
Vous pouvez les recycler, les valoriser  
et faire baisser le poids de votre poubelle 
noire grâce au compostage !

Astuce : utilisez également votre broyat  
en paillage pour protéger toute l’année vos végétaux  

et économiser de l’eau !

La Châtaigneraie  
cantalienne  
est partenaire  
de plusieurs  
associations  
qui œuvrent pour  
le réemploi  
et la réparation  
sur le territoire :

Le Rouget-Pers
 Association Tri-Fouillis :  
gestion d’une ressourcerie 
06 86 68 26 89 

Laroquebrou
 Cantal E-bike :  
réparation et revente  
de vélos d’occasion  
07 87 21 92 11

Maurs  
Mazarotte et Compagnie : 
gestion d’un repair café 
07 88 72 62 97

Un doute, 
une question ? 
0 805 295 555

infosdechets@4c15.fr 
chataigneraie15.fr

Pensez  
réemploi !
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votre partenaire 
réduction déchets

votre partenaire 

réduction déchets

Votre  
mémo-tri

Vos déchets,
ont de la valeur

ayez le geste utile

70% de déchets humides

30% de déchets secs 

Le compostage partagé 
La Châtaigneraie cantalienne  
accompagne le déploiement  
de sites de compostage  
de proximité. 
N’hésitez pas à nous contacter  
pour toute demande.

!

INTERDIT 
•  sacs plastiques et compostables,  

bouchons en liège, produits chimiques



Les médicaments
En vrac • en sac fermé

Les  
emballages

En vrac • Bien vidés • Non emboîtés
Tous les emballages se trient !

Les  
papiers

Le verre

INTERDIT 
• faïence ou porcelaine
• vitres ou miroirs brisés
• pot de fleurs
• vaisselle cassée

•  pots et sachets alimentaires
•  emballages cartons, barquettes et briques  

alimentaires
•  emballages, films et bouteilles plastiques
•  emballages métalliques (couvercles de bocaux, etc.  

hors produits dangereux)

•  à déposer en pharmacie
•  les cartons d’emballages doivent être triés  

dans la colonne jaune des emballages
• les notices dans la colonne bleue du papier

•  magazines
•  journaux
•   lettres,  

enveloppes,  
prospectus

•  tickets,  
reçus bancaires

•  bouteilles en verre
•  pots, bocaux, flacons

 Sans bouchon • Sans couvercle • 
Vidé • Non lavé

INTERDIT 
• mouchoirs, essuie-tout, serviettes

En déchèterie

Sont acceptés : 
•  mobilier
•  ferraille
•  gravats
•  déchets verts
•  bois
•  cartons
•  encombrants
•   produits  

toxiques
•  appareils  

électroniques
•  textiles  

et maroquinerie 
(en sac fermé)

•  piles  
et ampoules

La Châtaigneraie cantalienne dispose  
de 4 déchèteries sur le territoire situées à : 

Lafeuillade-
en-Vézie
Laroquebrou

Maurs
Saint-Mamet-
la-Salvetat

INTERDIT 
• pneus 
• amiante
• bouteilles de gaz
• panneaux photovoltaïques
• fusées et explosifs


